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La Constitution belge pour tou.te.s
La Constitution belge
n'autorise pas i arrêter les
citoyens ilU seul motif qu'ils
manifestent. L'arrestation doit
rester un moyen exceptionnel
soumis à des conditions
strictes. A cet égard. les
arrestations de gilets jaunes
samedi dernier à Bruxelles
sont une entorse
à la démocratie.

Depuis plusieurs jours. le
monde politique et les

constitutionnalistes se divisent,
Sur la place du Parlement dans
notre ordre constitutionnel. Sur
les obligations du Premier mi-
nistre, Sur le rôle du Roi dans
nos crises à répétition, Mais la
Constitution ne protège pas que
les pouvoirs. Elle protège aussi,
et surtout, les citoven.ne,s,
Lors du rassemblement des gi.

l~ts jaune.~ de ce samedi B dé-
çembre à Bl"\Lxelles,450 citoyens
ont été arrêtés, parfois à la sortie
des gares. Seules 10 arrestations
ont été confirmées par un juge.
Près d'un l manifestant sur 2 a
donc été arrêté sans avoir

commis d'infraction. Dans ce
contexte, ce n'est pas la chute du
gouvernement fédéral qui donne
le vertige, C'est celle de notre
démocratie.

Endémocfltle, les 'lecteurs
sont les mandants Iles élus.
Pas leurs ennemis
L'article 26 de la Constitution

garantit au.'>;:Belges «le droit de
s'assembler paisiblement et Slins
armes », En 1830, les Congres-
sistes ont limité ce droit dans la
crainte de Mbordements popu-
laires, les yeux (déjà) rivés sur

Paris: cc Me,çsieul's, ('H) VOl,Ul/1S U
qui vient de se passer en Frunce
usjours derniers: Jio.OOO anar-
('his!es se sont promenés pendant
trais jours alms Paris. (...) Vou-
lez-r!Dlu; que qua11d l'Iltre co'l1.çti-
turion déplaira, 40.000 610yens
paisibles et SURS arme.~ sas-
semb7ent devant votre palais' du
wrps lég'i.~llltif, ums qu'il vous
flOU pennioS de prendre des me·
sure,ç pour les comprimer? " (1)
En 1830. les élus sont des pri-

vilégiés. Ils limitent le droit de
s'assembler par peur de la révolte

sociale.' Cf Nous avons arms le
Hainaut 60.000 /J1.wriel'.~ pOUl'
eJ.ploitcl' les houilles. ( .. .) Si pons
permettez aU,I' cito,ljens de ,~e/'WI-
.~emblerxalls u/ltori,mtÎolf, qu'al"
ritwm-l-il? Cell! que quand le
tmt)(dl pn:ssel'a le plus. ils se CO(l-

fù<emnt if(} 11$ emil/dre de pmwoir
en üre empêchù, et dsisterollt
d'autant plus qu'ils .murout que
l'autm'Ué aura. été dé.~arméepar
la cm1.~titutioll. >J (2)
En 2018, la réponse policière

des autorités belges face aux gi-
lets jaunes trallit les même.'!
peurs que dans la Belgiqul;' censi-
taire, Pourtant, en démocratie, la
gestion de la cité n'est pas le pré
carré d'une élite. Elle est affaire
de tous. Les élus doivent envoyer
des réponses politiques à leurs
électeurs. Pas des chiens et des
autopompes.

En d_ocl'lltie, manifester est
un droit.. Pas une Infndion
La Constitution belge n'inter-

dit pB5 de soumettre le droit de
manifester à une autorisation
préalable. Mais elle n'autorise
pas à le vider de tout contenu, ni

il arrêter des manifestants pour
la seule raison qu'ils mani-
festent.
En démocratie, la règle reste la

liberté, et la restriction l'ex.cep-
tion. Selon la loi. l'arrestation
reste un mo~'en exc.eptionnel
soumis à des conditions strictes,
telles que l'absolue nécessité.
Les image~ de gilets jaunes

arrêtés en masse, ficelés en file
indienne et embarqués dans des
bus sont indignes d'Une démo·
cratie. Lugubre anniversaire de
la Déclaration universelle des
droits de l'homme ...

En tlilmocratie, pas de Fantlne
ni de Gavroche
En 1886, la révolte plane sur

l'Europe. En Belgique, le « Caté-
chisme du Peuple» réclame le
suffrage universel car ••(l)e.s lais
se',/{ml maÎn/efwn! en Belgique.
pl) W' le,s riches el COll! re 1eil
pauvres» et parce que « les lois
sont ./àite,<par ceu-t' qui Ile fonl
rien, et mllire CClU'qui tra-
t'ailltnl », Pour ta première fois,
le bourgmestre Charles Bulls in-
terdit préventivement une mani-

festation à Bl'lu:elles, Elle est or-
ganisée par le POB en faveur du
suffrage universel car Cf pOlir la
classe lJUt'ri.ère, rI' s'1IiJ'rage uni-
versel n'est liaS ulle qllesficm de
sentiment, mais line que.stùm de
pain ». Pour les gilets jaunes,
c'est une questiOll de pain, aussi.
Nos recherches mOlltrent que le
suffrage universel pèiné' à hmm-
fer les promesses de démocratie
politique et sociale dont il était
porteur (3), La citoyenneté s'es-
souffle tandis que la pauvreté
galope. En première ligne, les

femmes et les enfants. Fin oc-
tobre, deux femmes sont mortes
de froid dans les rues bruxel-
loises. C'est le retour de Falltine
et de Gavroche (4).

Pas d'obllgatiDn Juricllque
de demander la tonflance.
mals une obligation poIltiqu.
d'appelrter des NpelnllllS
Le texte de la Constitution ne

prévoit pas expressément j'ahli-
galion Juridique pour le Premier
ministre de demander la
confIance à la Chambre. La cou-
tume. l'esprit de la Constitution

ou l'essence de notre régime n'y
change ril'n. En revanche, la
Constitution prévoit expressé-
ment le droit, p<fUT la Chambre,
de remplacer le gouvernement
en votant la méfiance et en pro-
posant une solution de rechange.
Il appartjent done à l'hacun de
définir ses urgences. Face aux
gilets jaune s,le monde politique
belge oscille entre déni, mépris
et répression. En sus d'une com-
plexité institutionnelle inégalée,
une instabilité politique fédérale
insoluble et une morale politique
incertaine, cela lilÎt beaucoup.
Face au retour de Fantine et de
Gavroche. nos (très nombreux)
mandataires politiques peuvent-
ils se contenter d'envoyer des
Javert? •
(l) Cong"" national. ,êançe
du 27/12/1830
(21Ibidern,
(3)« La Belgl(jue est·elle démoc,atique"
ln www.revuepoll\IGue.be
(4) «Le ,."tou, de Fant",e 2017. année,

çharnlère pour la democratie >!,

collférençe du 26/01/2017, vœu,
du MOC·BW m www"d,027.b.
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